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Les élu-e-s de la majorité municipale
Catherine BARATTI-ELBAZ
Maire du 12e arrondissement
Conseillère de Paris

Les adjoints à la Maire
Richard BOUIGUE
Premier Adjoint chargé des grands projets, du 
développement économique et de l’emploi, 
de la vie associative et du budget participatif
Eléonore SLAMA
Adjointe à la Maire chargée du logement 
et de la qualité de l’habitat
David GRÉAU
Adjoint à la Maire chargé des transports,  
de la voirie et des déplacements
Laurent TOUZET
Adjoint à la Maire chargé des affaires 
scolaires et périscolaires
Lunise MARQUIS
Adjointe à la Maire chargée de la petite 
enfance, de la protection de l’enfance
et des familles
Brigitte VELAY-BOSC
Adjointe à la Maire chargée de la mémoire 
et du monde combattant
Régis PEUTILLOT
Adjoint à la Maire chargé de la démocratie 
locale
Florence CHOPIN-GENET
Adjointe à la Maire chargée de la qualité 
de l’espace public, de la végétalisation 
et de la propreté
Jean-Luc ROMERO-MICHEL
Adjoint à la Maire chargé de la culture et du 
tourisme, Conseiller régional d’Ile-de-France
Fabrice MOULIN
Adjoint à la Maire chargé de la sécurité 
et de la prévention
Fadila TAÏEB
Adjointe à la Maire chargée de la jeunesse 
et des sports
Evelyne HONORÉ
Adjointe à la Maire chargée des espaces 
verts, de la biodiversité et de l’agriculture 
urbaine

Les conseillers de Paris
Nicolas BONNET-OULALDJ
Conseiller de Paris, Président du groupe 
Communiste-Front de gauche au Conseil 
de Paris
Sandrine CHARNOZ
Conseillère de Paris, conseillère déléguée 
auprès de la Maire du 12e chargée 
des finances, des marchés publics 
et des équipements de proximité

Emmanuel GRÉGOIRE
Conseiller de Paris, Adjoint à la Maire de 
Paris en charge des ressources humaines, 
du service public et de la modernisation de 
l’administration
Pénélope KOMITÈS
Conseillère de Paris, Adjointe à la Maire de 
Paris en charge des espaces verts, conseillère 
déléguée auprès de la Maire du 12e chargée 
des affaires sociales, de la santé et de la 
solidarité
Jean-Louis MISSIKA
Conseiller de Paris, Adjoint à la Maire de Paris 
chargé de l’urbanisme, de l’architecture, des 
projets du Grand Paris, du développement 
économique et de l’attractivité
Christophe NAJDOVSKI
Conseiller de Paris, Adjoint à la Maire 
de Paris chargé des transports, de la voirie, 
des déplacements et de l’espace public
Catherine VIEU-CHARIER
Conseillère de Paris, Adjointe à la Maire
de Paris en charge de la mémoire 
et du monde combattant

Les Conseillers d’arrondissement délégués
Manon GROMBERG
Conseillère d’arrondissement déléguée 
auprès de la Maire chargée de la vie étudiante
Emmanuelle PIERRE-MARIE
Conseillère d’arrondissement déléguée 
auprès de la Maire chargée de l’égalité 
Femmes-Hommes et de la lutte contre 
les discriminations
Christophe TEISSEIRE
Conseiller d’arrondissement délégué auprès 
de la Maire chargé de l’environnement 
et du développement durable

Les élu-e-s de l’opposition municipale
Valérie MONTANDON
Conseillère de Paris, Conseillère régionale 
d’Ile-de-France
François HAAB
Conseiller de Paris
Isabelle TAVAUX
Conseillère d’arrondissement
Franck MARGAIN
Conseiller d’arrondissement, Conseiller 
régional d’Ile-de-France
Ophélie ROTA
Conseillère d’arrondissement
Matthieu SEINGIER
Conseiller d’arrondissement
Corinne ATLAN-TAPIERO
Conseillère d’arrondissement

VOS SERVICES
EN MAIRIE
Mairie du 12e 01 44 68 12 12
130, avenue Daumesnil
Métro Dugommier
Bus 29 et 87
Stations Vélib n°12109, n°12028, 
n°12027, n°12029
Autolib’ : 3 rue Hénard

Service des Affaires Générales et
de l’Enfance (SAGE) 01 44 68 12 12
Lundi - vendredi : 8h30 - 17h et jeudi : 
8h30 - 19h30
Rez-de-chaussée - Aile Daumesnil

Service de l’État-Civil 01 44 68 12 12
Lundi - vendredi : 8h30 - 17h et jeudi : 
8h30 - 19h30
Le samedi : 9h - 12h30, uniquement
pour les déclarations de naissance,
de reconnaissance d’enfant et de décès.
2e étage, par escalier Daumesnil
et rez-de-chaussée - Aile Bignon

Service des Élections 01 44 68 12 12
Lundi - vendredi : 8h30 - 17h 
et jeudi : 8h30 - 19h30
1er étage - Aile Charenton

Relais Informations Familles
01 44 68 12 12
Lundi - vendredi : 8h30 - 17h 
et jeudi : 8h30 - 19h30
Rez-de-chaussée - Aile Daumesnil

Relais Informations Logement Habitat
01 44 68 12 12
Lundi - vendredi : 8h30 - 17h 
et jeudi : 8h30 - 19h30
Rez-de-chaussée - Aile Daumesnil

Caisse des Écoles 01 44 74 33 80
caisse.des.ecoles.12e@wanadoo.fr
Accueil du public du lundi au vendredi 
de 9h à 13h et de 14h à 16h

Le Médiateur de la Ville de Paris 
à votre écoute
Le correspondant de la Médiatrice 
de la Ville de Paris dans le 12e, tient 
une permanence hebdomadaire 
en Mairie, le lundi de 14h à 17h, 
sur rendez-vous à l’accueil

Propreté 01 43 41 74 44

Encombrants 39 75

LES ÉLU-E-S
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INFOS PRATIQUES

RESTEZ INFORMÉS DES DERNIÈRES ACTUALITÉS DU 12e ARRONDISSEMENT

Suivez la Mairie du 12e

sur les réseaux sociaux ! 
Newsletter
Pour recevoir les newsletters de la Mairie du 12e, 
contactez-nous par mail à l’adresse

mairie12@paris.fr
ou abonnez-vous en ligne

mairie12.paris.fr

@Mairie12Paris

Facebook.com/Mairie12Paris



En ce début de printemps, j’ai souhaité que le dossier de notre journal soit 
consacré au Bois de Vincennes, qui nous est cher et fait pleinement partie de 
l’identité de notre arrondissement. De la porte Dorée à la porte de Charenton, il 
est possible d’y accéder directement tandis que la coulée verte, trame écologique 
structurante du 12e arrondissement, forme un corridor végétalisé permettant 
un cheminement apaisé vers le Bois. Cet espace naturel formidable est aussi 
particulièrement animé par des équipements culturels, sportifs et de loisirs 
de très grande qualité : théâtres de la Cartoucherie, Parc Zoologique de Paris, 
Hippodrome de Vincennes, Parc Floral, INSEP, et bien d’autres espaces encore ! 
Nous nous attachons à les faire vivre au bénéfice de tous les habitants et en 
harmonie avec l’environnement du Bois. 

Une des priorités de la Ville de Paris est le respect du Bois comme espace 
classé en favorisant la biodiversité par la reconquête végétale. Ainsi, depuis 
10 ans, le Bois gagne chaque année 2 hectares de verdure. La construction d’une 
aire d’accueil des gens du voyage est ainsi accompagnée de la transformation de 
2 hectares de parking en espaces verts. Une autre priorité est de développer les 
usages : la Ville a rénové la piste du vélodrome olympique de La Cipale et offert un 
nouveau revêtement au terrain de rugby afférant.

Enfin, le Bois, avec les 7 communes du Val-de-Marne qui le bordent, fait du 12e 
l’arrondissement parisien ayant le plus grand nombre de “voisins”. Je suis donc très 
attachée au dialogue avec les communes riveraines du Bois, dans une démarche 
métropolitaine, car le Bois de Vincennes, de par ses caractéristiques, est 
pleinement “grand parisien”, fréquenté par des usagers de toute la métropole.

Le dialogue est, d’une manière générale, une condition essentielle de la 
réussite de nos projets ;  il s’inscrit dans l”’ADN” de notre travail municipal. C’est 
pourquoi nous avons, par exemple, lancé une large concertation concernant le 
réaménagement de 7 places parisiennes dont les emblématiques places de 
la Bastille et de la Nation. Je salue votre participation nombreuse aux réunions 
publiques et le travail remarquable effectué par les conseillers de quartier avec 
leurs collègues des autres arrondissements. Les grandes orientations retenues 
vont dans le sens de places plus apaisées, plus vertes, aux usages diversifiés, 
au patrimoine revalorisé… Une seconde phase de concertation s’ouvre à présent 
pour traduire concrètement ces partis-pris.

Pour poursuivre le dialogue et la co-construction des projets, je vous donne 
rendez-vous, avec l’équipe municipe, le 31 mars, pour vous rendre compte 
de notre action durant l’année écoulée. Nous irons ensuite à votre rencontre, 
dans chacun des 7 quartiers de l’arrondissement, pour vous présenter les 
réalisations, lors de pieds d’immeuble, portes à portes, sorties de métro, d’écoles 
ou de centres de loisirs, débats dans des cafés. Ces moments sont des temps 
d’échange privilégiés  avec vos élu-e-s. N’hésitez pas à en profiter.

Depuis deux ans, nous sommes investis dans la réussite du 12e arrondissement, 
motivés par l’objectif de tenir les engagements pris devant vous.

«TENIR NOS 
ENGAGEMENTS 

POUR LE 12e»

Catherine Baratti-Elbaz 
Maire du 12e arrondissement
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Le nouveau Plan de propreté 
du 12e (disponible sur www.
mairie12.paris.fr) élaboré 

de façon collective par les élus, 
les services, les conseillers de 
quartier, fixe les priorités d’actions 
2016-2020 pour un espace public 
plus propre.
Deux axes ont été retenus : d’une 
part, le renforcement du nettoiement 
et de la prévention, et d’autre part, 

la lutte spécifique contre les incivilités. Les 
interventions sont adaptées selon chaque 
type de souillures. Les lieux très fréquentés 
font l’objet d’une surveillance accrue 
(marchés, boulevards des maréchaux, gares, 
établissements scolaires) et de nouveaux 
équipements sont déployés (corbeilles de rue, 
composteurs, colonnes à verre enterrée, etc). 
L’effort de recrutement de 100 agents 
supplémentaires pour la Direction de la 
propreté et de l’environnement bénéficiera 
également au 12e, tout comme la création 
d’une brigade de lutte contre les incivilités 
permettra de sanctionner plus efficacement 
ceux qui salissent. 
Côté sensibilisation, 10 opérations d’entretien 
et communication sont programmées, tout 
au long de l’année. Prochaines dates à Bercy 
du 18 au 23 avril, au Jardin de Reuilly du 16 
au 21 mai à Vallée de Fécamp du 20 au 25 
juin. Par ailleurs, les enfants des écoles sont 
régulièrement formés au tri des déchets et 
aux gestes citoyens à adopter en faveur de la 
propreté. ◆

LE 4 JUIN 2016,
2e édition parisienne de
« Paris fais toi belle ! »

Dans le 12e, de 9h à 13h, 
marche de nettoyage 

participatif du Skatepark 
de Bercy à Bastille, en 

passant par les rues Joseph 
Kessel et de Dijon, la place 
Lachambeaudie, les rues 
Proudhon et Charenton.

Pour les lève-tard, un 2e point 
de rendez-vous est prévu à 

11h sur le parvis de la Mairie.

Sac, pinces, gants seront 
fournis, venez nombreux 
prendre part à ce coup de 

propre convivial et engagé.

	

Ensemble pour 
la propreté

CADRE DE VIE

EQUIPEMENT

PREMIÈRE NUIT DES DÉBATS
Le samedi 2 avril, à partir de 18h et jusqu’au bout 
de la Nuit, la Ville de Paris organise la première 
« Nuit des débats ». Les Parisiens sont appelés à 
être partie prenante de cet événement inédit, en 
participant ou en organisant des débats dans tous 
les lieux de vie (cafés, bars, espaces culturels ou 
associatifs). Pour faire vivre la démocratie dans 
tous les quartiers, de nombreux lieux et acteurs du 
12e organisent des initiatives. ◆

  Retrouvez tout le programme de la Première nuit des débats de Paris et du 12e sur : 
http://www.paris.fr/nuitdesdebats

Après des travaux d’ampleur suite 
à une inondation qui avait conduit 
à la fermeture de l’équipement, 
la Bibliothèque Saint-Eloi rouvre 
ses portes au public, le 26 avril 
prochain. Les usagers, l’équipe de la 
bibliothèque et tous les acteurs et 
habitants du quartier se réjouissent 
de retrouver leur bibliothèque.

UNE SECONDE 
ARENA À BERCY 
Le projet de construire une seconde 
Arena de 7000 places à Bercy, à 
proximité immédiate de l’AccorHotels 
Arena récemment rénovée, a été 
annoncé par la Ville de Paris en début 
d’année. Ce projet constitue une 
pièce maîtresse de la candidature 
de Paris aux Jeux Olympiques de 
2024. La nouvelle Arena sera dédiée 
aux clubs résidents de basket et de 
handball parisiens, deux sports en 
plein essor. Elle devrait aussi accueillir 
des disciplines comme le badminton 
ou les sports de combat, comblant 
l’absence à Paris d’une salle de taille 
intermédiaire. Catherine Baratti-Elbaz, 
s’est réjouie de ce projet, rappelant 
l’importance de développer l’offre 
d’équipements sportifs de proximité 
dans le 12e arrondissement. D’ores et 
déjà, sont engagés la construction du 
gymnase Gerty-Archimède ainsi que le 
projet d’un gymnase-pont au-dessus 
du périphérique dans le quartier de la 
Porte de Vincennes. La future Arena 
participera à la dynamique du quartier 
de Bercy tout en préservant les espaces 
verts arborés du Parc. L’espace de glisse 
sera quant à lui relocalisé afin que les 
usagers puissent bénéficier d’un nouvel 
équipement moderne et ambitieux. Ce 
projet se fera en co-construction avec 
les habitants qui seront associés dès le 
printemps 2017, avec le lancement de la 
concertation à la suite de la désignation 
du maître d’ouvrage.

LA BIBLIOTHÈQUE 
SAINT-ELOI ROUVRE 
SES PORTES
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UN BÂTIMENT DE FORMATION 
RÉNOVÉ POUR L’AP-HP

SORBONNE
NOUVELLE PARIS 3 
Les travaux 
ont commencé

Le bâtiment Picpus de l’hôpital Rothschild, situé à l’angle de la rue 
Santerre et du boulevard de Picpus, opère actuellement une mutation 
progressive qui doit conduire à sa ré-ouverture, à la rentrée 2017.
Conçu par l’architecte Dominique Perrault, auteur de la Bibliothèque 
Nationale de France, le nouveau bâtiment permettra de regrouper les 
nombreuses écoles de formation de l’Assistance Publique-Hôpitaux de 
Paris. A terme ce sont jusqu’à 1500 élèves qui seront accueillis pour suivre 
des formations concernant de nombreux métiers de l’AP-HP : cadres de 
santé, travailleurs sociaux, infirmiers, puériculture, manipulateurs en 
électro-radiologie médicale…

  Pour toute question relative au chantier : 0800 49 49
riverains-opb@bouygues-construction.com

Les travaux d’implantation de l’Université 
Sorbonne Nouvelle Paris 3 ont débuté début 
février pour une livraison programmée au 
printemps 2019. L’organisation du chantier, 
ainsi que le calendrier des travaux de démolition 
puis de construction, ont été présentés aux 
riverains lors d’une réunion publique, le 10 
février dernier. Ce grand projet constitue une 
opportunité pour le quartier de la Nation 
appelé à évoluer en lien avec le réaménagement 
de la Place de la Nation. Des études sont 
actuellement menées par les services de la 
Ville de Paris pour réfléchir aux abords de 
l’Université et à ses espaces publics. Une 
marche exploratoire destinée aux conseillers 
de quartier a réuni environ 40 participants le 
25 janvier. Une phase de concertation ouverte 
à tous s’ouvrira prochainement. 

  Pour plus d’informations sur le chantier 
et son organisation : nation@epaurif.fr 

La phase d’enquête publique portant sur le projet d’aménagement de 
la Caserne de Reuilly a abouti à un avis favorable de la commission. Les 
travaux de la Caserne ont débuté par le désamiantage, déplombage, 
curage et la démolition de certains bâtiments. Ils se poursuivent 
jusqu’au second trimestre 2016 avant l’engagement de ses travaux de 
construction et de réhabilitation. Lors d’une réunion publique organisée 
le 18 février dernier, les premières esquisses du projet ont été présentées 
aux habitants. Une nouvelle phase de concertation s’ouvre sur le jardin 
de 5000 m² à créer.

  RENDEZ-VOUS À LA MAISON DU PROJET, 20 RUE DE REUILLY, 
POUR PARTICIPER AUX ATELIERS SUR LE JARDIN : 
> MARDI 29 MARS 2016 À 19H
> MARDI 12 AVRIL 2016 À 19H 

	

	

ENVIRONNEMENT  

300 NOUVEAUX 
ARBRES DANS LE 12e 

SANTÉ

CASERNE DE REUILLY 

LES ESQUISSES DÉVOILÉES

Cette année, les rues du 12e accueillent près 
de 300 nouveaux arbres. Des voies comme le 
boulevard de Reuilly ont retrouvé l’ensemble de 
leurs arbres avec le remplacement des sujets 
dépérissants. D’autres, comme la rue de la 
Brèche aux loups, ont été transformées pour 
accueillir un alignement d’arbres. Ces nouvelles 
plantations sont l’occasion de diversifier les 
essences. Dans une démarche participative, 
la Mairie du 12e vous propose de choisir le 
nouvel arbre qui sera implanté dans le cadre 
du réaménagement du carrefour Wattignies 
- Decaen - Michel Bizot, qui verra les trottoirs 
élargis et les cheminements piétons sécurisés ! 

  Rendez-vous sur mairie12@paris.fr 
jusqu’au 30 avril, pour départager Copalme 
d’Amérique, l’arbre aux 40 écus et le Paulownia !
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14 JANVIER 

VŒUX AUX HABITANTS 
Catherine Baratti-Elbaz et l’ensemble de l’équipe 

municipale ont présenté leurs vœux aux habitants du 

12e arrondissement dans l’enceinte de l’AccorHotels 

Bercy Arena. La Maire du 12e s’est notamment réjouie 

de la très grande force des Parisien-ne-s qui sont su 

rester unis face au terrorisme.

6 FÉVRIER  

LES 60 ANS DU CONSERVATOIRE 

PAUL DUKAS
C’est en musique bien sûr que le Conservatoire du 

12e arrondissement a fêté ses 60 ans. En intégrant 

récemment de nouveaux locaux, celui-ci s’est offert une 

spectaculaire cure de jeunesse.

27 JANVIER 

COMMÉMORATION DE LA 
LIBÉRATION DES CAMPS 

En cette journée internationale de la mémoire des victimes 

de l’Holocauste et de la prévention des crimes contre 

l’humanité, le 12e arrondissement s’est rassemblé autour 

de l’AMEJD 12e pour honorer la mémoire des victimes de la 

Shoah et perpétuer le devoir de mémoire.

10 FÉVRIER 

INSTALLATION DU CONSEIL DES 

PARENTS DES ÉTABLISSEMENTS 
PETITE ENFANCE

75 délégués élus en janvier dernier se sont réunis pour la première 

fois en présence de Catherine Baratti-Elbaz. A noter que le 8 février 

ce sont les parents d’élèves élus dans les Conseils d’école qui 

avaient été conviés à un petit déjeuner. Plus de 80 participants 

ont parlé carte scolaire, sécurisation des écoles, renforcement de 

l’encadrement des enfants sur les temps périscolaires, budget 
participatif…

	

RETOUR EN IMAGES
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26 FÉVRIER 

UN DÉMONSTRATEUR D’AGRICULTURE 

URBAINE À LA RATP
Dans le cadre d’une démarche sur l’économie circulaire, la RATP 

expérimente, depuis mi-novembre 2015, un démonstrateur 

d’agriculture urbaine au sein de son siège social installé dans le 12e 

arrondissement. Légumes, arbres fruitiers, herbes aromatiques : au 

total quelque 1000 plants répartis sur 200 m2, ainsi que 4 poules et 

41 écrevisses. 

8 MARS 
VISITE À LA CARTOUCHERIE 
A l’occasion de la journée internationale des droits des 

femmes, à l’Atelier de Paris Carolyn Carlson, Audrey Azoulay,  

Ministre de la culture et Catherine Baratti-Elbaz sont allées à 

la  rencontre des jeunes participantes du projet Lady First.

1er MARS 

VISITE DU PRÉFET DE POLICE 
Michel Cadot s’est rendu au commissariat du 12e 

arrondissement et dans le quartier Jardin de Reuilly à la 

rencontre des personnels des équipements municipaux.

15 MARS  

INSTALLATION DU CONSEIL DES 

SENIORS DU 12e ARRONDISSEMENT 
Pour sa toute première séance, le Conseil des Seniors s’est 

réuni en mairie sous la présidence de Catherine Baratti-

Elbaz et de Pénélope Komitès, conseillère déléguée auprès 

de la Maire du 12e chargée des affaires sociales, de la santé 

et de la solidarité. L’occasion d’un premier échange pour 

la construction de projets autour de la solidarité, des liens 

intergénérationnels, de l’accès à la culture et aux loisirs.



Quel est le rôle de la Division du Bois de Vincennes ?
La division est un service de la Ville de Paris dépendant de la 
DEVE (Direction des Espaces Verts et de l’Environnement) 
qui regroupe 270 agents. Elle est en charge du jardinage, 
de la propreté hors voies de circulation, de l’entretien des 
arbres, mais aussi de la surveillance du Bois de Vincennes. 
La tâche est considérable lorsque l’on sait que les espaces 
boisés représentent 850 des 995 hectares du Bois et 
reçoivent chaque année environ 11 millions de visiteurs.  
D’autres services de la Ville de Paris se trouvent également 
dans le Bois. Je pense notamment à l’Ecole du Breuil qui 
forme des jardiniers, à la Ferme de Paris qui est en pointe 
sur les questions d’alimentation durable, au laboratoire 
d’agronomie de la Ville de Paris, en charge de l’analyse de 
la qualité de la terre et enfin aux ateliers de la Brasserie 
qui ont la responsabilité de l’ensemble des infrastructures 
des parcs et jardins.

Pouvez-vous nous raconter l’Histoire du Bois de 
Vincennes ?
Le Bois est indissociable du Château de Vincennes. 
Vestige de l’antique ceinture forestière qui entourait 
Lutèce, il a été d’abord propriété de l’Eglise puis des Rois 
de France jusqu’en 1791 qui en jouissaient comme terrain 

de chasse royale. Après la Révolution, 
il devient un bien National. Napoléon 
Bonaparte l’a en partie déboisé pour 
en faire un champ de manœuvre 
militaire et pour prévenir les invasions 
en provenance de l’Est. Cela explique 
les fortifications comme la redoute 

de Gravelle. Napoléon III a fait don de ce Bois à la Ville 
de Paris à condition que celle-ci l’entretienne et en 
fasse un lieu agréable de promenade et de distraction 
pour les masses industrieuses de l’Est Parisien. Grâce à 
l’ingénieur Alphand le parc est très largement réaménagé, 
les 4 lacs sont créés tout comme le réseau de rivières 

Interview d’Eric LAMELOT, chef
de la Division Bois de Vincennes

	

“Le Bois reçoit chaque année 
11 millions de visiteurs”

8 #73 AVR-JUIN 2016

Notre Bois de Vincennes 
Poumon vert de Paris, le Bois de Vincennes est par essence un territoire à dimension métropolitaine. Véritable 
ville dans la ville, il recouvre, dans un espace tout aussi libre que normé, de très nombreux univers : la culture 
avec la Cartoucherie ou le Jardin d’Agronomie Tropicale ; le sport avec ses stades, parcours sportifs et plaines 
de jeux ; les loisirs avec notamment le Parc zoologique de Paris et le Parc Floral. Le Bois connaît également 
des problématiques sociales prégnantes, abritant de nombreuses personnes sans abri qui mobilisent toute 
l’attention des services de la Ville et de l’Etat et de nombreux intervenants sociaux associatifs. Le Bois est aussi 
un lieu de formation pour les élèves de l’Ecole du Breuil ou de l’Ecole de Police, et de travail pour l’ensemble des 
agents qui veillent à son entretien. Cependant, le Bois de Vincennes reste avant tout un espace forestier qui 
concentre les enjeux de biodiversité du territoire métropolitain. Partons à sa découverte.
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liant. En adoptant des promenades aux lignes courbes 
typiques des jardins anglais, il s’agissait de concurrencer 
les grands parcs londoniens de l’Albion rivale. Après la 
seconde guerre mondiale, les emprises militaires sont peu 
à peu rendues à la promenade et réaménagées suivant les 
plans de Jean Trouvelot, qui souhaitait relier le bois au 
château et recréer la trame paysagère des allées royales, 
avec ses grands axes droits des jardins à la française. La 
structuration hybride actuelle du Bois provient de cette 
riche Histoire ! 

Comment arrivez-vous à conjuguer espace de 
récréation et protection de la Nature ?
C’est un vrai challenge. Le Bois est un espace de 
récréation pour les Parisiens et les Grands Parisiens. On 
peut admirer la nature au parc floral ou à l’arborétum 
de l’Ecole du Breuil. On peut y faire du sport librement 

sur les terrains de la plaine de Mortemart, de la plaine 
Saint-Hubert ou de la plaine de la belle étoile. On peut 
aller au Parc zoologique de Paris, ou suivre des courses 
à l’Hippodrome. Les graines de champions s’entrainent 
à l’lnsep, les pêcheurs à la mouche exercent leur talent 
sur le lac de Gravelle. Les théâtres de la Cartoucherie 
accueillent de nombreux spectateurs. La fréquentation 
est très importante avec par exemple 600 000 personnes 
pour les cirques,  1,5 million pour le zoo, 1,5 million pour le 
Parc Floral, 2,5 millions pour la Foire du Trône. Nous avons 
donc adopté pour chaque lieu et évènement une politique 
du moindre impact sur l’environnement. Nous sommes 
ainsi certifiés depuis 2010, ISO 14001 pour nos bonnes 
approches écologiques. Parallèlement, il existe dans le 
Bois une vingtaine de zones d’intérêt écologique prioritaire 
où nous veillons à préserver la variété écologique la plus 
forte, préservant les strates herborées, arbustives et 
arborées. Grâce à cela, le Bois héberge plusieurs centaines 
d’espèces de plantes et d’insectes, dont certaines uniques, 
une cinquantaine d’espèces d’oiseaux dont des martins 
pêcheurs, et aussi quelques mammifères comme une 
cinquantaine de renards. La qualité écologique du Bois, 
malgré les contraintes des usages et son environnement 
très urbain, est donc très bonne.

Des nouveautés cette année ?
Un grand programme concernant les abords de la pelouse 
de Reuilly et du lac Daumesnil  a été lancé. Il s’agit d’une 
reconfiguration des voies avec une diminution par deux de 
leur largeur. Les espaces récupérés seront végétalisés et 
en quelque sorte, « rendus » au Bois. A noter également 
que, cet été, on moissonnera dans le Bois. Sur 7 000 m2, 
sur le rond point de l’allée royale des semis composés de 
seigle, d’avoine de triticale, de pois d’hivers et d’épautre 
seront récoltés ! ◆

“La qualité écologique du Bois, 
malgré les contraintes des usages,

est très bonne.”

Un Bois plus 
durable 
Le Bois, un espace métropolitain partagé
Le Bois de Vincennes fait pleinement partie du 12e 
arrondissement de Paris. Mais cela n’a pas toujours été le 
cas. Propriété de la Ville de Paris depuis 1860, il n’est rattaché 
administrativement au 12e arrondissement qu’en 1929. Le 
Bois est donc bordé par 7 communes limitrophes (Saint-
Mandé, Vincennes, Fontenay-sous-Bois, Nogent-sur-Marne, 
Joinville-le-Pont, Saint-Maurice, Charenton-le-Pont). Leurs 
habitants le fréquentent très naturellement et assidûment. 
La configuration géographique particulière du Bois fait du 
12e , l’arrondissement parisien ayant le plus de communes 
riveraines, et place de fait notre territoire au cœur du Grand 
Paris. Le Bois est donc par essence un espace métropolitain 
aux usages et enjeux partagés. Pour traduire en coopération 
cette réalité géographique, la Ville a souhaité associer les 
communes riveraines au sein d’un comité du Bois. Cet 
espace de gouvernance a été relancé le 12 février dernier. Pour 
améliorer son efficacité, trois comités thématiques seront 
créés : un comité des usages, un comité des déplacements et 
un comité paysage et environnement. Il s’agit par exemple de 
réfléchir sur le devenir du patrimoine architectural et végétal 
du Bois, sur l’événementiel, les usages sportifs ou culturels, la 
desserte, les aménagements paysagers.

Le reconquête du Bois
La Charte d’aménagement du Bois élaborée en 2003 vise au 
réaménagement du Bois pour une large ouverture au public et 
une reconstitution des milieux naturels. Ces dernières années, 
plusieurs hectares ont été ouverts au public et revégétalisés. 
L’un des principaux défis est de recoudre une continuité entre 
les parties Ouest et Est du Bois aujourd’hui séparées par les 
anciennes plaines d’entraînement militaire, devenues plaines 
sportives. En ce sens, la municipalité a développé  plusieurs 
outils : la Charte du Bois, qui a notamment permis plus de 
plantations que d’abattages ou la fermeture de voies circulées 
rendues au Bois ; le plan Biodiversité adopté en novembre 2011 
et prochainement renouvelé, qui veut favoriser la multiplication 
des différentes espèces issues de la faune et la flore. ◆
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Le Bois, un espace de 
culture et de loisirs…
Cartoucherie
« Lieu de tous les possibles », cette ancienne 
usine de munitions située au milieu du Bois 
de Vincennes, est successivement découverte 
par cinq compagnies théâtrales au début des 
années 1970. Ariane Mnouchkine et le Théâtre 
du Soleil s’établissent les premiers dans ce lieu 
insolite durant l’été 1970. Depuis, le Théâtre 
du Soleil a marqué l’époque par sa longévité, 
et la renommée mondiale de ses spectacles. 
En 1973, le collectif du Théâtre de l’Aquarium 
s’installe à la Cartoucherie en nouveau voisin du 

Théâtre du Soleil et du Théâtre de la Tempête, qui 
abrite depuis 1985, l’Atelier de Recherche et de 
Réalisation Théâtrale. Ce lieu étonnant accueille 
également le Théâtre de l’Epée de bois, l’Atelier 
de Paris Carolyn Carlson et l’association de 
recherche des traditions de l’acteur. Aujourd’hui, 
le lieu rencontre toujours un plein succès, 
avec une programmation riche et des festivals 
nombreux (June events, Festival des écoles du 
Théâtre Public, etc.).

Parc Floral et Zoo
Le Parc Floral, jardin botanique de Paris, outre 
son superbe patrimoine végétal, propose 
chaque été de swinguer au son du Paris Jazz 
festival qui a vu passer les plus grands artistes 
(Herbie Hancock…). Le  Parc zoologique de Paris 
est également un des hauts lieux du Bois de 
Vincennes. Ce dernier a rouvert ses portes il y 
a bientôt deux ans, après avoir fait peau neuve 
et propose de découvrir la faune de tous les 
continents. 

…ainsi que de sports !
Du nouveau 
à La Cipale
Le vélodrome Jacques-Anquetil, 
aussi appelé « La Cipale » (aphé-
rèse de « piste municipale »), 
a été inauguré en 1896. Ce site a 
accueilli des épreuves des Jeux 
Olympiques de 1900 et 1924. 
De 1968 à 1974, le Tour de France 
y organise son arrivée finale 
avant d’opter pour les Champs-
Élysée. 
Ce site plus que centenaire avait besoin d’un 
coup de jeune. Après deux ans de travaux, portés 
par la Ville, la piste historique a rouvert ses 
portes en 2015 et a obtenu l’homologation de la 
Fédération Française de Cyclisme pour l’accueil 
de compétitions nationales. 
Le terrain de rugby de la Cipale, situé en son 
centre, est désormais pourvu d’un terrain 
synthétique qui permet aux Rugbymen du P.U.C. 
de s’y entraîner toute l’année, quelles que soient 
les conditions climatiques. Les usages du terrain 
sont ainsi élargis.

L’INSEP, terre de champion
Le Bois de Vincennes accueille l’Institut national 
du sport et de l’expertise de la performance, 
pépinière de champions français. Réunissant 
28 pôles France et 634 sportifs de haut niveau, 
300 internes dont 150 mineurs sur près de 28 
hectares aux installations les plus modernes, 
l’INSEP permet à la France de briller au plus 
haut lors des compétitions sportives. Ainsi, aux 
derniers Jeux Olympiques de Londres, 56 % des 
médaillés étaient liés à l’établissement. L’INSEP 
constituera évidemment un atout majeur si Paris 
est désignée ville olympique en 2024. Ajouté 
aux Arenas de Bercy, le 12e arrondissement est 
bien l’un des cœurs battants de la candidature 
parisienne. ◆

LE SPORT 
AU BOIS 

C’EST AUSSI
L’hippodrome

Les plaines de 
jeux de la Faluère, 

du Polygone, 
de St Hubert et 
de Pershing – 

Mortemart 

2 centres équestres 

5 parcours sportifs

Le stade Léo 
Lagrange

Le stade de Joinville

Le stade de 
Vincennes

Le stade Persching 
(baseball)

Le Tennis club de 
Paris Joinville

Des Clubs de 
boulistes

Un club de tir à l’arc

Les courses à pied 
(semi-marathon, 

etc.)

Le Parc municipal 
des sports de la Ville 

de Vincennes
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LE BOIS, UN ESPACE ANIMÉ 
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Le centre d’hébergement 
d’urgence de la Redoute de 
Gravelle
Le centre d’hébergement d’urgence de la 
Redoute de Gravelle, géré par l’association 
Emmaüs Solidarités, est situé à proximité 
du lac de Gravelle et de l’hippodrome 
de Vincennes. Exceptionnellement, il a 
accueilli cet été et pendant l’automne, 
60 demandeurs d’asile suite à la mise à 
l’abri des personnes des campements 
de la Chapelle et du quai d’Austerlitz. 
Hébergés sur ce site, les personnes 
ont pu amorcer leurs démarches 
administratives en vue de l’obtention 
du statut de réfugié. Depuis le mois de 
février, la Redoute de Gravelle a retrouvé 

sa fonction d‘accueil hivernal pour les 
personnes sans abri installées dans le 
Bois de Vincennes. Cette orientation vers 
un hébergement d’urgence est permise 
par le concours d’équipes de maraudes 
dépendant de la Ville, de la gendarmerie 
et de l’association Emmaüs Solidarité, 
qui assurent un contact quotidien auprès 
des personnes sans abri qui vivent dans le 
Bois. Ces équipes permettent d’apporter 
une réponse sanitaire et sociale aux 
besoins des sans abri. En 2016, l’équipe 
de la maraude d’Emmaüs Solidarité 
emménagera dans un nouveau local 
mis à disposition par la Ville de Paris, 
au 11 avenue de Nogent. En perspective, 
de meilleures conditions pour l’accueil 

en rendez-vous des personne sans 
domicile fixe installées dans le Bois.  Le 
travail social qui est engagé pendant la 
période hivernale, notamment auprès 
des résidents du Centre d’hébergement 
d’urgence permet chaque année à une 
quarantaine de personnes de sortir 
durablement de la rue.

L’Ecole de Chiens Guides pour 
Aveugles et Malvoyants de Paris 
et de la Région Parisienne 
Cette école a pour principales missions 
d’éduquer des chiens devant servir de 
guides et de les remettre gratuitement à 
des personnes non voyantes. Reconnue 
association de bienfaisance, l’école a 
remis,  depuis sa création en 1980, plus 
de  900 chiens guides à des personnes 
déficientes visuelles, ce qui représente 
environ un quart des chiens guides remis 
par les écoles françaises. Son équipe suit 
actuellement près de 320 maîtres et 
chiens guides en activité.
Pour la personne déficiente visuelle, le 
chien guide représente une autonomie 
accrue qui permet de retrouver le plaisir 
du déplacement, en sécurité.
L’école bénéficie d’un soutien financier 
du Département de Paris. Son action 
est notamment rendue possible par la 
générosité des familles d’accueil qui 
adoptent des chiots destinés à être 
confiés à des personnes malvoyantes 
pendant leurs dix premiers mois.  ◆

Le temple 
bouddhique

Le jardin 
d’agronomie 

tropicale
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LE BOIS, UN ESPACE SOLIDAIRE 

LE BOIS, UN ESPACE INSOLITE

Les solidarités sont aussi présentes au cœur du Bois de Vincennes avec les actions menées en 
direction des personnes sans domicile ou encore le centre de formation des chiens guides pour 
personnes déficientes visuelles.



Concertation
Lors de deux réunions publiques (les 4 et 8 
février 2016), le bilan de la concertation a 
été présenté aux habitants, conseillers de 
quartier, associations et commerçants, par 
les Maires des 4e, 11e et 12e arrondissements 
ainsi que les services de la Voirie et des 
Déplacements. De nombreux habitants 
sont venus prendre connaissance 
des scénarios issus des contributions 
recueillies lors de cette période de 
concertation (marches exploratoires, 
ateliers, avis exprimés sur internet). 

Objectifs communs
Des objectifs communs à toutes les 
places ont assez rapidement émergé des 
consultations, confirmant ce besoin de 
créer des lieux pacifiés et multi-usages : 
désencombrer les places ; donner plus 
d’espace pour des usages diversifiés ; 
faciliter les cheminements des cyclistes et 
des piétons ; en privilégiant les traversées 
en une seule fois ; favoriser l’accès aux 
transports en commun et l’intermodalité ; 
végétaliser les places ; créer des espaces 
verts conviviaux à investir ; mettre en 
valeur l’architecture, le patrimoine et 
l’Histoire des places ; faciliter le sport, les 
activités culturelles et artistiques ainsi 
que la détente en installant des mobiliers 
innovants.

Grandes orientations urbaines
Selon ces principes, la Maire de Paris 
a annoncé début mars les grandes 
orientations de réaménagement des 
deux Places. Ces orientations répondent 
tout d’abord à un impératif de santé 
publique en réduisant la place accordée 
à l’automobile. Elles visent ensuite à 
un meilleur partage de l’espace public 
en l’adaptant aux circulations douces 
notamment cyclables et piétonnes. Ainsi, 
les chaussées ne pourront mesurer plus 
de 12 mètres, permettant leurs traversées 
en un seul tenant. Enfin, elles remettent 
l’exceptionnel patrimoine parisien à sa  

juste place avec, à Bastille, une mise en 
valeur inédite et un accès facilité à la 
Colonne de Juillet ainsi qu’à la crypte qui 
seront accessibles à pied depuis le bassin 
de l’arsenal ; et, à Nation, la revalorisation 
de la statue de Jules Dalou, au centre de la 
place. Ces réaménagements permettront 
une réappropriation par les Parisien-ne-s 
et tous les « amoureux de Paris » de ces 
monuments témoins de l’Histoire et seront 
un atout pour accélérer la fréquentation 
touristique de ces lieux.

Co-conception
Après la phase de co-construction, place 
maintenant à la phase de co-conception 
avec les habitants et tous les acteurs 
du projet, pour traduire concrètement 
les grandes orientations. L’expertise 
des Parisien-ne-s, notamment celle 
des conseillers de quartier, sera de 
nouveau sollicitée au cours du second 
semestre 2016. Bastille et Nation, 
sont appelées à devenir de véritables 
lieux de vie. En redonnant de l'espace 
aux piétons et circulations douces ; 
en facilitant l'accès aux commerces 
de proximité et aux transports en 
commun, notamment dans le quartier 
Nation-Picpus ;  en créant de nouveaux 
espaces verts, ces réaménagements 
inventent de nouveaux usages au profit 
des Parisien-ne-s et des visiteurs de 
Paris. Les travaux commenceront en 
2018 pour s’achever en 2019.

Réunion publique du 4 février à l’opéra Bastille

La colonne de Juillet est rattachée au bassin de l’Arsenal. L’actuel rond-
point est donc supprimé. Seule une voie exclusivement réservée aux bus, 
taxis et vélos traverse ce vaste terre-plein piéton. Aucun double sens n’est 
instauré.

Réunion publique du 8 février à l’école Boulle

Le rond-point central est élargi et végétalisé : les huit files de circulation en 
giratoire (27 m de large) passent à quatre (12 m). Toutes les contre-allées 
sont transformées en « zones de rencontre » (20 km/h) et trois avenues 
radiales piétonnisées à l’intérieur de la place.
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12e DURABLE

Des places en métamorphose : 
Bastille et Nation 
Dans le cadre du projet « Réinventons nos places », les Places de la Bastille et de la Nation ont été au cœur d’un 
processus de concertation riche de propositions s’étirant de juin 2015 à février 2016.  



Ainsi, l’ensemble du territoire du 12e arrondissement, à 
l’exception de certains grands axes, va progressivement passer 
en zone 30 avec une vitesse des véhicules limitée à 30 km/h 
et une plus grande place laissée aux déplacements à pied et à 
vélo. Des zones de rencontre, où la vitesse est limitée à 20km/h 
et des aires piétonnes sont également proposées sur certains 
secteurs délimités. La limitation à 30km/h permet de réduire 
considérablement le risque d’accidents mais aussi de diminuer 
les nuisances sonores et la pollution.

Cette réduction globale de la vitesse s’accompagne 
d’aménagements d’envergure pour les circulations en vélo. Le 
plan vélo parisien 2015-2020, voté à l’unanimité du Conseil 
d’arrondissement du 30 avril dernier, porte ainsi l’objectif de 
doubler la longueur des voies cyclables à Paris et de tripler les 
déplacements à vélo d’ici 2020. Ce programme fait suite à une 
consultation importante lancée par la Ville de Paris à l’automne 
2014, recueillant plus de 7000 contributions. 
Les premières réalisations ont été engagées en 2015 dans le 
12e avec l’achèvement de la rocade des fermiers généraux et les 
aménagements des boulevards de Reuilly et de Picpus.  

Ce programme prévoit d’ici 2020, l’aménagement de la rue du 
Faubourg Saint-Antoine, d’une partie de la rue de Charenton, de 
l’avenue de la Porte de Charenton, d’une partie de l’avenue Ledru 
Rollin et dans le Bois de Vincennes, de la route de la Ceinture du 
Lac, de l’avenue Saint-Maurice, de la route de la pyramide et de 
l’avenue du Tremblay.

De grands projets 
se dessinent. Quelle 
implication pour la Mairie 
du 12e ?

Nous travaillons au quotidien, sur de 
grands comme de petits projets. Avant 
tout, nous travaillons avec les habitants, 
les conseillers de quartier, les usagers 
de l’arrondissement pour améliorer sans 
cesse la qualité de vie. Au-delà de la 
technique, la voirie et les déplacements 
sont au cœur de notre quotidien.

La tendance est à la réduction de la 
circulation automobile …
Oui, et c’est une demande forte des 
Parisien-ne-s, comme en témoignent les 
propositions issues de la concertation sur 
le réaménagement des grandes places 
parisiennes. Moins de la moitié des 
parisiens possède un véhicule automobile. 
Nous rééquilibrons la place de chacun des 
usages de l’espace public en donnant la 
priorité auw plus vulnérables.
Réduire la circulation automobile est aussi 
et surtout une question de santé publique. 
Est-il normal de demander aux personnes 
fragiles, notamment aux enfants et aux 
personnes âgées, de rester chez elle lors 
des pics de pollution, sans s’attaquer à la 
cause ?

Peut-on proposer des projets ?
Le budget participatif est là pour ça. 
Comme chaque année, près de deux tiers 
des projets soumis par les Parisien-n-es 
concernent des aménagements de voirie. 
C’est dire l’importance du sujet. Au-delà 
de ces projets construits, pour les petits 
désagréments du quotidien, il est toujours 
possible de prendre l’attache de la Mairie 
du 12e ou d’envoyer un signalement via 
l’application « Dans ma rue » . 

David GRÉAU 
Adjoint à la Maire chargé des transports, 
de la voirie et des déplacements

INTERVIEW DE 
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12e DURABLE

Zone 30 et plan vélo : 
pour une circulation 
apaisée 

La Ville de Paris poursuit sa politique d’apaisement 
des espaces circulés et d’aménagement en faveur des 
modes de déplacement doux. L’objectif est à la fois de 
réduire les nuisances liées à la pollution et au bruit et 
d’améliorer le cadre de vie des Parisiens.



Un nouvel outil pour améliorer 
la vitalité commerciale 
Le Conseil de Paris a lancé l’élabo-
ration du Contrat de Revitalisation 
Artisanale et Commerciale. Ce nouvel 
outil doit contribuer à la sauvegarde et 
au développement du commerce et de 
l’artisanat de proximité dans deux sec-
teurs du 12e : Daumesnil-Montgallet et 
Saint-Mandé-Picpus. 

Ce dispositif permettra à la Ville de 
Paris de réaliser la préemption de locaux 
commerciaux et la réimplantation de 
commerces et d’artisans dans les zones 
géographiques les plus concernées par la 
disparition des commerces, la vacance 
prolongée de locaux commerciaux, ou 
la mono-activité, notamment dans les 
quartiers populaires.

L’ identif ication des différentes 
problématiques liées au commerce dans 
les périmètres concernés a pu se faire 
par une concertation en ligne et une 

réunion publique de concertation à la 
Mairie du 12e, le 9 février dernier. Le bilan 
de cette concertation va alimenter le 
cahier des charges du futur contrat, dont 
la procédure d’attribution sera lancée 
dès le printemps.  

Le marché des Producteurs de 
Pays, une institution du 12e 
Le boulevard de Reuilly a accueilli, les 
13 et 14 févrie r dernier, son 34e marché 
des producteurs de Pays. Ces marchés 
événementiels, dédiés à la production 
fermière, réunissent uniquement et 
exclusivement des producteurs. Ils 
sont tenus par les agriculteurs eux-
mêmes et permettent de découvrir ou 
redécouvrir les saveurs de leur terroir. 
Des espaces de convivialité permettent 
de profiter des produits directement 
sur place. Ce marché, organisé en lien 
avec l’association des commerçants 
du boulevard, constitue un véritable 
outil d’animation et d’attractivité de 
l’arrondissement.

	

Soutenir nos commerces

L’Arc de l’innovation : le 
Grand Paris des Projets
Le 12e arrondissement se situe au 
cœur de l’Arc de l’innovation, allant 
de la Porte Pouchet à la Porte de 
Vanves par l’Est  et réunissant Paris 
et des dizaines de communes de 
banlieue. Ce projet lancé à l’échelle 
métropolitaine porte trois ambitions : 
encourager le développement 
é c o n o m i q u e ,  a p p o r t e r  u n e 
réponse intelligente au défi de la 
transformation urbaine, et créer des 
emplois dans les quartiers populaires 
situés de part et d’autre du boulevard 
périphérique. Avec la dynamique 
métropolitaine actuelle incarnée 
notamment par la nouvelle Métropole 
du Grand Paris ou par le réseau de 
transport Grand Paris express, les 
arrondissements parisiens autrefois 
périphériques sont appelés à devenir 
les nouvelles centralités du Grand 
Paris. L’Arc de l’innovation veut 
accompagner cette dynamique 
territoriale en la traduisant en 
dynamisme économique. Pour ce 
faire, une mise en réseau des acteurs 
de part et d’autre du périphérique 
est engagée et des investissements, 
mobilisant des fonds privés mais 
aussi  publics avec notamment le 
concours de la Caisse des dépôts 
et consignations à hauteur de 
300 millions d’euros, sont prévus. 
D’ores et déjà dans le 12e près d’une 
vingtaine d’acteurs et de sites ont 
été identifiés (Porte de Vincennes, 
Gâre de la Rapée, Sorbonne Nouvelle, 
Ateliers de Paris,  Institut de la Vision, 
L’Etablisienne, Paris Innovation 
Brûlon-Cîteaux, Pépinière du Viaduc 
des Arts, SenseCube…). Une affaire à 
suivre…

Soutenir 
l’innovation

14 #73 AVR-JUIN 2016

Le commerce et l’artisanat sont essentiels à l’animation d’un territoire et donc à la qualité de vie. C’est pourquoi 
la municipalité veille à leur apporter un soutien actif. Ces deux secteurs apportent également leur contribution 
à la bataille pour l’emploi dans laquelle la Ville est pleinement engagée en appuyant l’innovation et en offrant 
un appui aux demandeurs d’emploi.

12e DYNAMIQUE

Pour un 12e attractif



	

Le Viaduc des arts 
ouvre ses portes
A l’occasion de la 10e édition 
des Journées Européennes 
des Métiers d’Art, plus d’une 
vingtaine d’artisans du 
Viaduc des arts, ouvrent leurs 
ateliers pendant trois jours 
et invitent les Parisiens à 
découvrir leurs métiers, leurs 
savoir-faire et leurs créations. 
Venez échanger avec ces 
hommes et ces femmes 
d’excellence qui ont imaginé 
pour vous des performances 
et démonstrations autour 
du thème “métiers d’art, 
geste de demain”.  Le 
samedi 2 avril, une douzaine 
d’artisans supplémentaires 
o c c u p e r o n t  é g a l e m e n t 
l ’avenue Daumesnil ,  le 
temps d’une journée ; 
une cinquantaine de métiers 
sera ainsi représentée. Les 
Ateliers de Paris, l’Institut 
National des Métiers d’Arts 
ainsi que le 100 ECS feront 
également découvrir au 
travers de leur exposition, 
les œuvres de créateurs 
solidaires et des œuvres d’art 
hybride mêlant plasticiens, 
artisans, stylistes…

	

Soutenir nos artisans

Que propose 
activ’action?
Nous sommes 

une jeune association qui a 
l’ambition de transformer la 
recherche d’emploi en expérience 
constructive. En effet plus la 
recherche d’emploi est longue 
plus elle isole et entraine une 
perte de confiance en soi de la 
personne. Nous proposons donc 
des ateliers où les chercheurs 
d’emploi se rencontrent, partagent 
leurs expériences et développent 
leurs compétences transversales 
comme le savoir-être, qui 
s’avèrent être les plus pérennes 
dans un monde professionnel 
en mutation si rapide que 50% 
des compétences acquises sont 
obsolètes au bout de 2 ans…

Vous êtes donc dans une 
logique d’entraide de la 
communauté…
Absolument. Chacun a des choses 
à apporter. Nous encourageons 
les personnes suivies à créer 
leurs propres ateliers pour faire 
bénéficier à la communauté leurs 
compétences. Ainsi, en 2 ans, plus 
d’une vingtaine de nos membres 
ont ouvert des ateliers dans une 
quinzaine de villes en France 
comme à l’étranger. 

Et dans le 12e ?
Nous proposons 2 ateliers 
hebdomadaires et gratuits à la 
Maison des Ensembles dans le 12e. 
J’invite les chercheurs d’emploi à 
venir nous rencontrer le 3 mai à la 
Journée pour l’Emploi du 12e !

Pauline VOLDOIRE
Cofondatrice d’activ’action

QUESTIONS À 
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Viaduc des arts - avenue Daumesnil Paris 12e - de 11h à 19h - entrée libre
  Plus d’infos sur : www.leviaducdesarts.com/site/jema2016

  Pour plus d’infos : 
www.activation.org
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La Journée pour l’Emploi
Le mardi 3 mai 2016, l’Espace Reuilly 
ouvrira ses portes pour accueillir une 
nouvelle Journée pour l’Emploi dans le 12e 
arrondissement, organisée par la Mairie du 
12e, la Mission Locale, Pôle Emploi, le Plie, 
l’Espace Parisien pour l’Insertion et le Point 
Paris Emploi. 
Cette journée est l’occasion pour des 
personnes en recherche d’emploi de 
rencontrer des entreprises en cours de 
recrutement dans des domaines variés 

comme la restauration, la vente et la 
distribution, des services à la personne, 
l’insertion, le transport et la sécurité… 
Cette année, l’accent est mis sur l’emploi 
local : au cours du mois d’avril des jeunes 
suivis par la Mission Locale iront collecter 
auprès des commerces et des petites et 
moyennes entreprises de l’arrondissement 
des offres d’emploi qui seront proposées 
le 3 mai. Une action qui permettra à ces 
jeunes d’apprendre à se présenter dans un 
contexte professionnel.

Agir pour l’emploi



	

Livraison des nouveaux logements
du Square Contenot
Le 12e arrondissement poursuit ses efforts de 
production pour satisfaire un nombre croissant de 
Parisiens. 
Paris Habitat, en collaboration avec la Ville de Paris et 
la Mairie du 12e arrondissement, a réalisé une opération 
d’optimisation foncière au sein du groupe de logements 
du square Contenot, qui a abouti à la livraison de 90 
logements sociaux familiaux conformes aux exigences 
d’économie d’énergie et d’une crèche de 66 berceaux. 
Ces nouveaux logements accueillent dorénavant leurs 
premiers locataires. 
Cette opération de construction neuve a été rendue 
possible par la mobilisation d’emprises sous exploitées 
par Paris Habitat au cœur du groupe existant de 495 
logements. La Mairie du 12e a également saisi  cette 
opportunité pour améliorer la qualité du service public 
fourni à ses habitants  en y réalisant un équipement de 
petite enfance de 66 berceaux. 
Si la production de logements est une priorité, la mixité 
sociale et la qualité de l’habitat le sont également. 
Cette opération garantit par son financement, une 
réelle mixité sociale (45 PLUS, 45 PLS) et répond aux 
besoins des Parisiens grâce à la diversité des typologies 
de logement (8 T1, 3T2, 16T3, 17 T4, 1T5)
Ce nouvel ensemble de logements s’insère 
harmonieusement dans l’environnement existant et 
la qualité de l’usage des logements a été au cœur de la 
réalisation de ce programme. 

Comme elle s’y était engagée, la Maire 
de Paris poursuit son travail en faveur 
de l’égalité et de la transparence dans 
l’attribution des logements sociaux.  
Ce début d’année a connu de nouvelles 
améliorations majeures dans la politique du  
logement, notamment l’extension du dispositif 
Loc’Annonces. Ce dispositif inédit en France 
permet aux demandeurs de logement social de 
consulter en ligne les annonces de logements 
du parc social et intermédiaire de la Ville de 
Paris et de postuler. Cette expérimentation, 
lancée il y a un an, s’étend aujourd’hui à toutes 
les catégories de logements (PLAI, PLUS, PLS, 
PLI) : 80 % des Parisien-ne-s sont éligibles 
à au moins un type de logement parmi ces 
différentes catégories.

Pour candidater sur www.locannonces.paris, 
vous devez être demandeur de logement social 
en Ile-de-France et choisir un logement dont 
le loyer correspond à votre situation familiale. 

Toutes les demandes sont ensuite étudiées 
au regard des critères de priorité établis par la 
grille de cotation, qui permet un classement 
objectif des candidatures. Les cinq 
premiers candidats sont ensuite soumis à la 
commission de désignation de la Ville de Paris 
avant d’être classés et étudiés en commission 
d’attribution du bailleur chargé de la gestion du 
logement.

Le logement, première
des priorités

Ouverture de Loc’Annonces 
aux logements de catégorie 
A et B (PLAI  et PLUS) 

RÉGULER LE MARCHÉ PRIVÉ
Des mesures de régulation et de rationalisation 
du marché privé de l’immobilier sont engagées : 
encadrement des loyers parisiens, mobilisation 
des logements vacants grâce au dispositif 
Multiloc qui sécurise les propriétaires tout en 
permettant la maîtrise du niveau des loyers.

Un nouvel immeuble au 
64 avenue Netter
Le 64 avenue Arnold Netter se transforme. 
Des travaux de démolition sont en cours et 
s’achèveront fin mars. Ce choix a été privilégié, 
compte tenu de la difficulté à surélever et 
réhabiliter un immeuble très dégradé sur une 
parcelle contrainte. La Commission du Vieux 
Paris n’avait émis aucun avis défavorable à la 
démolition de cette maison. En septembre 2017, 
ELOGIE, bailleur social, livrera 9 logements et un 
commerce en rez-de-chaussée. L’immeuble a 
été conçu par le cabinet d’architecture FRES, 
jeune agence créée en 2004.

12 300
logements sociaux 

familiaux 
dans le 12e  

1 600 logements 
spécifiques (CHRS, 
logements foyers, 

résidences sociales) 
de 13,1 % en 2001

à  21 % fin 2015, 
conformément aux 

objectifs de la loi SRU

93 logements 
attribués 

par la Mairie 
d’arrondissement en 

2015

9 585 
demandeurs d’un 
logement social 

14 670 visites au 
Relais Informations 

Logement 
et Habitat de la 

Mairie du 12e 

612 logements 
sociaux ont 

été livrés dans 
l’arrondissement 

(dont 344 
logements étudiants 

réhabilités)

CHIFFRES 
CLÉS
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Entre construction de 
nouveaux logements 
et nouvelle procédure 
innovante, focus sur 
le logement, première 
des priorités de la 
municipalité.



	

Une dynamique collective
Plus de la moitié des projets déposés (117 projets) sont 
issus d’une réflexion menée en collaboration par plusieurs 
personnes, c’est-à-dire portée par des associations (52 
projets), par des Conseils de quartier ou le Conseil local du 
Handicap (52 projets), par des établissements scolaires ou 
culturels, ou encore des collectifs de parents d’élèves (13 
projets). On ne peut que saluer la richesse du travail collectif 
que cela représente. A l’image de la diversité des habitant-e-s, 
l’éventail des idées localisées dans le 12e couvre de multiples 
thèmes : sport, environnement, cadre de vie, culture, 
solidarité, etc. 

5 projets labélisés « Quartiers populaires » 
Parmi les innovations décidées cette année, une enveloppe 
spécifique est réservée au financement de projets dans les 
quartiers populaires. Dans le 12e, cela concerne le secteur du 
GPRU (Grand Projet de Renouvellement Urbain) de la Porte de 
Vincennes, où 5 propositions d’investissement ont été initiées. 
Le Budget participatif du 12e bénéficiera ainsi d’un abondement 
supplémentaire, portant son montant total à 4 083 521 €.

Des ateliers de mise en commun
De mars à mai, les porteurs de projets semblables, ou pouvant 
être mutualisés, seront invités à participer à des ateliers de 
co-construction. L’enjeu ici est d’approfondir les propositions 
par la discussion, de favoriser la cohérence géographique ou 
thématique, et de susciter des regroupements pertinents. 
L’étude de la faisabilité technique et l’estimation, par les 
services municipaux, en seront également facilitées. Il s’agit 
aussi de préparer la lisibilité du vote en septembre, avec si 
possible un nombre raisonnable de projets. 

LE PRINTEMPS 
DANS VOTRE QUARTIER 
Les Conseils de quartier du 12e ont a 
cœur de participer au vivre ensemble 
dans  l’arrondissement. Au printemps, 
les animations dont ils sont à l’initiative 
fleurissent en nombres, toujours gratuites 
et ouvertes à tou-te-s. Concerts, films, 
repas de quartier, jeux, ateliers, etc. 
Les occasions ne manquent pas de se 
retrouver pour célébrer chaleureusement 
le retour des beaux jours.  
La Ludothèque des Conseils de quartier 
du 12e vous invite à (re-)découvrir les jeux 
de stratégie, mémoire, rapidité, lettres… 
Les 20 avril, 11 mai, 27 juin, de 18h30 
à 21h30 à la Maison des associations (181, 
avenue Daumesnil).
Le 28 mai, le Conseil de quartier  Bel-
Air Nord propose une Opération de 
sensibilisation au tri et à la propreté 
avec les agents de la DPE, au Kiosque 
Courteline (51, boulevard de Picpus).  
Le Cinéma itinérant des Conseils de 
quartier prépare une séance spéciale 
dédiée à l’Inde, dans le cadre du « Festival 
Bolly Bazaar » : le 28 mai, à partir de la 
nuit tombée, vers 22h, dans le jardin de 
Reuilly (film non encore déterminé).

Co-construire le Budget 
participatif 2016

Du côté des CQ

Les fêtes de quartier
ont bien sûr la part belle :
27 MAI : “Bel-Air en fête”, initiée par 
le Conseil de quartier Bel-Air Sud, sur la 
promenade plantée René Dumont, avec 
de 17h à 18h des animations pour les 
enfants, un apéritif musical à partir de 
18h30, et pique-nique dès 20h. 
5 JUIN : “Fête de Bercy”, à partir de 
midi, grand pique-nique du Conseil de 
quartier Bercy, sur la pelouse devant la 
Cinémathèque, 51 rue de Bercy. 
19 JUIN : “Art en balade”, avec la 
participation des Conseils de quartier 
Aligre-Gare de Lyon, Jardin de Reuilly et 
Bel-Air Sud, offre aux promeneurs tout 
un parcours d’œuvres à découvrir sur le 
viaduc des Arts, de 10h à 19h. 
25 JUIN : “Fête de la Baleine”, avec la 
participation du Conseil de quartier Jardin 
de Reuilly, jeux, concert, animations et 
buvette investissent la place Rozanoff, 
entre 14h et 22h. 

  Suivez le programme sur :
www.mairie12.paris.fr

  et/ou n’hésitez pas à vous inscrire
comme invité-e permanent-e des Conseils
de quartier, en envoyant un mail à :
democratie.mairie12@paris.fr

215 
PROJETS 
INITIAUX 

9 PROJETS 
RÉORIENTÉS

=
UN TOTAL DE

224 
PROJETS

69
Cadre de vie

27
Education

et jeunesse 

24 
Environnement 

24
Prévention
et sécurité

26
Sport 

22
Culture et 

patrimoine

18
Transport

et mobilité 

7
Solidarité et 

cohésion sociale

4
Propreté 

3
Ville 

intelligente/
numérique
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Une nouvelle fois, les Parisien-ne-s ont été au rendez-vous pour 
imaginer des projets d’avenir, candidats au prochain Budget 
participatif. Avec 215 propositions, le 12e se place en 3e position des 
contributeurs (derrière les 19e et 13e). A cela s’ajoute 9 propositions 
supplémentaires, qui ont été réorientées vers le 12e par l’Hôtel de Ville, 
portant à 224 le nombre de projets à l’étude pour l’arrondissement. Ces 
contributions seront retravaillées en ateliers, puis soumises à l’expertise 
technique des services, avant d’être validées ou non par la Commission ad 
hoc d’arrondissement. 



Le 15 février dernier, l’acteur Tony Harrisson était sur la scène de l’espace Reuilly participant au débat faisant suite à la projection 
du film d’Alexandre Arcady, « 24 jours », en compagnie de Catherine Baratti-Elbaz, de Sandrine Mazetier, députée, Patrick 
Klugman, adjoint à la Maire de Paris en charge des relations internationales et de la coscénariste du film Emilie Frèche. Cette 
projection-débat était organisée par la Mairie du 12e dans le cadre de la commémoration des 10 ans de la disparition d’Ilan Halimi 
jeune habitant du 12e assassiné parce que juif. Tony Harrisson interprète du bourreau d’Ilan Halimi, Youssouf Fofana, est revenu 
sur la scène de l’Espace Reuilly le 18 mars dernier cette fois-ci pour 3 représentations de la pièce « Ici il n’y a pas de pourquoi », 
libre adaptation du chef d’œuvre de Primo  Levi « Si c’est un homme ». Parce que le Mal est universel. Rencontre avec l’acteur.

UN PRINTEMPS CULTUREL 
Comme chaque année, des rendez-vous majeurs rythmeront la 
vie culturelle de nos quartiers pour cette saison printanière. La 
commission culture de proximité  qui s’est réunie le 1er février 
dernier, a choisi d’apporter son aide à des projets divers. La 
Mairie renouvelle ses Samedis de la Mairie les 2 avril, 30 avril et 
21 mai prochains et vous donne rendez-vous pour de nouvelles 
rencontres théâtrale, poétique et musicale.  Pour sa 17e édition, 
le festival Coulée Douce mettra encore une fois à l’honneur les 
Arts de la Rue. Une dizaine de spectacles accessibles à tous 
les publics seront proposées la Promenade Plantée, La danse 
sera également mise à l’honneur, avec le festival Entrez dans 
la danse, proposant dans l’espace public une vingtaine de 
styles différents brassant aussi bien des pratiques connues et 
appréciées que d’autres plus atypiques et créatives. Le festival 
June Events initié par le CDC Atelier de Paris Carolyn Carlson 
complètera cette offre très riche. A noter que pour la prochaine 
Nuit des Musées, le 21 mai, l’ancienne salle des fêtes du Palais 
de la Porte Dorée, accueillera Bal Moderne où le public sera 
invité à apprendre des danses imaginées à partir de répertoires 
chorégraphiques et musicaux des cultures de l’immigration. 

L’Art de ne pas oublier

	

12 février Hommage à Ilan Halimi dans le jardin éponyme du 
12e arrondissement

15 février Projection-débat du film « 24 jours » à l’espace Reuilly

Pourquoi cette pièce ?
La nécessité de jouer “Ici, il 
n’y a pas de pourquoi !” 

au théâtre à notre époque est 
essentielle, civique et humaniste. 
Nous avons choisi l’adaptation 
théâtrale de “Si c’est un homme” de 
Primo Levi et Pieralberto Marchesini, 
car nous pensons que c’est un 
texte universel, dans lequel tout le 
monde peut se retrouver. Nous avons 
voulu ré-adapter cette oeuvre, afin 
de traiter de la déshumanisation 
d’un homme, auquel on a retiré son 
identité en l’asservissant, dans la plus 
grande injustice.

A qui s’adresse-t-elle ?
A tout le monde bien entendu mais 
tout de même plus particulièrement 
au public jeune, qui aujourd’hui 
est plongé dans les amalgames 
communautaristes et de 
désinformation. Nous avons pris 

cette initiative afin de les sensibiliser 
à la question de l’antisémitisme, du 
racisme et des conséquences de la 
xénophobie. Jusqu’où peut aller la 
cruauté de l’homme et la haine de 
l’autre ?

Comment avez-vous appréhendé 
votre rôle dans “24 jours” ?
Comme un acte civique, car il est 
mentalement difficile d’endosser 
le rôle d’un tel personnage et que, 
comme beaucoup, j’avais été 
profondément choqué par l’affaire 
Halimi. Je me suis préparé en 
amont, en collectant un maximum 
d’informations. Je n’ai pas voulu 
faire de mimétisme et encore moins 
rencontrer cet individu. Une fois le 
bon équilibre trouvé en terme de 
composition, avec l’aide d’ Alexandre 
Arcady, j’ai su que ce personnage 
pouvait être intéressant à jouer.
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12e EN PORTRAIT

Pourquoi avez-vous décidé de participer à cette 
aventure ?
Je pense que ma vie professionnelle a eu une certaine 
incidence. J’ai en effet effectué l’essentiel de ma carrière 
chez EDF, ce qui explique ma sensibilité naturelle aux 
questions énergétiques. De plus, il est pour moi essentiel 
que chacun puisse apporter sa contribution à la lutte contre 
le changement climatique. C’est ce que propose le Défi 
Familles à Energie positive.

Présentez-le nous…
Le Défi Familles à Energie Positive offre la possibilité 
d’agir de façon concrète, mesurable, et conviviale contre 
les émissions de gaz à effet de serre en apprenant des 
éco-gestes, pour réduire ses consommations d’énergie et 
donc le montant de sa facture annuelle. En moyenne les 
participants économisent 200 euros par an ! Et rien que 
l’année dernière ce sont plus de 8,3 millions de kWh qui 
n’ont pas été consommés…

Comment se déroule ce Défi ?
C’est une aventure collective. On intègre une équipe 
pour s’entraider, échanger les bonnes pratiques… Je suis 
devenue Capitaine de l’une d’entre elles. En cette qualité 
je suis l’interface entre l’Agence Parisienne du Climat, 
organisatrice du Défi, et les autres participants. Ravie de 
cette expérience et voulant développer le nombre de familles 
participantes, je souhaite être actrice de la sensibilisation 
de tous les publics. Ainsi lors de la réunion de lancement 
du Conseil des Séniors, j’ai proposé la création d’une 
Commission Environnement. Un autre projet aussi me tient 
particulièrement à cœur : présenter le Défi à dans les écoles 
afin que les enfants de notre arrondissement s’approprient 
ce challenge ! 

Pourquoi avez vous tenu à  témoigner lors de la 
cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française 
en Mairie le samedi 12 mars dernier ?
Parce ce que cela me tenait particulièrement à cœur. J’ai 
pour la France, qui m’a accueillie en 2001, une profonde 
gratitude. J’y suis arrivée comme accompagnante d’un 
enfant malade de deux ans et demi, mon fils. Victime d’une 
maladie orpheline, qui a déclenché un cancer de l’intestin, il 
était condamné dans mon pays d’origine, l’Algérie. L’hôpital 
français l’a sauvé. Imad a maintenant 18 ans et passe son 
bac.  Je suis aussi reconnaissante  à la médecine française 
pour mon second fils Amir qui est né grand prématuré à 
5 mois. Je n’oublierai jamais le travail remarquable des 
équipes de l’hôpital Trousseau.

Le Rotary Club vous a remis le prix du civisme l’année 
dernière…
Cela m’a bien sûr fait plaisir mais j’en ai été étonnée. Offrir 
des viennoiseries pour assurer le goûter aux élèves de l’école 
Lamoricière, contraint au confinement lors de l’horrible 
attaque de l’Hypercacher a été pour moi un geste naturel. 

Vous avez aussi participé au concours de la meilleure 
baguette de Paris organisé par la Ville…
C’était un beau challenge ! Avec mon époux M Guamouz, 
nous tenons la Boulangerie Imad, 7 rue Changarnier, à 
proximité de la Porte de Vincennes. J’ai donc appris sur le tas 
un nouveau métier qui me plait énormément. Vous savez, 
je suis convaincue qu’avec du  travail rien n’est impossible. 
C’est la force de la République et de ses valeurs dans 
lesquelles je me reconnais pleinement. Alors vive le mérite, 
la solidarité, le vivre ensemble ! 

	

	

Ghislaine DELAFORGE  
Participante au Défi Familles à Energie Positive

Lynda FERRAGH
Boulangère

  Pour participer au défi Familles à énergie positive, rendez 
vous sur : http://paris.familles-a-energie-positive.fr/



Au lendemain du 8 mars, journée inter-
nationale des droits des femmes, parler 
égalité femme-homme appelle à élargir 
le débat à plus de justice sociale. En effet, 
la question de la place des femmes dans 
notre société demeure encore aujourd’hui 
un enjeu de société plus égalitaire, plus 
solidaire voire plus libre.

Lutter contre tous les stéréotypes permet 
de déconstruire des situations parfois 
injustes et accompagne la lutte contre les 
discriminations et innombrables violences 
à l’encontre des femmes, des plus insi-
dieuses comme le harcèlement de rue aux 
plus dangereuses, comme les violences 
conjugales (1 femme tuée par son conjoint 
ou ex-conjoint tous les deux jours et demi).

Le conseil d’arrondissement du 14 mars a 
voté notre vœu pour une communication 
sans stéréotype de sexe, pour mettre en 
œuvre d’une action politique de l’égalité 
intégrée à l’ensemble de l’action munici-
pale, notamment sur la communication et 
les actions menées avec les partenaires de 
la mairie. La situation et la représentation 
des femmes, notamment dans l’espace 
public, appelle encore une large mobilisa-
tion des pouvoirs publics pour garantir leurs 
droits, une politique engagée de l’éducation 
des enfants à la formation adulte et ce dans 
tous les domaines d’activité : emploi, santé, 
culture sport... 

Restons vigilantEs pour mener à bien une 
politique porteuse d’égalité, de parité, de 
mixité et de diversité, valeurs synonymes de 
progrès et de liberté à l’image de notre ville.

Le 12e accueille nombre de structures et as-
sociations, particulièrement dynamiques 
et indispensables à ces femmes les plus en 
détresse, la Maison des femmes de Paris, 
la Halte femmes, ou encore Arfog, Lafa-
yette, Femmes solidaires... L’engagement 
de toutEs dans ces combats quotidiens est 
indispensable à un mieux vivre ensemble et 
vos éluEs écologistes pleinement engagés.

David Gréau
Président du groupe écologiste

david.greau@paris.fr

Reconquérir les places 
et les berges

Pour une action 
politique de l’égalité 
intégrée à l’ensemble 
de l’action municipaleLa Maire de Paris a annoncé conformé-

ment au programme de mandature le 
projet de réaménagement de sept places 
parisiennes exceptionnelles. Parmi celles-
ci, deux sont situées dans le 12e arrondis-
sement  : Nation et Bastille. Ces places 
mythiques de l’histoire de notre arron-
dissement et du 12e ont bien besoin d’être 
rénovées, elles qui n’avaient pas connu de 
réaménagement majeur depuis les années 
1970. Ce projet aboutit après plusieurs 
mois de concertation, conclue par de 
nombreuses réunions publiques. L’esprit 
de ces projets est animé par quatre ambi-
tions  : Requalifier et rééquilibrer l’espace 
public au profit des piétons, des circula-
tions douces et de la présence du végétal ; 
Diversifier et intensifier les usages de l’es-
pace public ; Assurer l’accessibilité à tous ; 
Améliorer le lien de chaque place avec son 
environnement proche.

Pour Bastille, le sens du projet est de re-
donner une continuité entre le centre de la 
place et le port et les jardins de l’arsenal. 
A Nation, l’objectif principal du projet est 
de mieux exploiter les contre-allées et le 
terre-plein central en en rendant l’usage 
aux piétons. Le projet sera affiné dans 
les mois à venir  : Au second semestre 
2016 commencera une nouvelle période 
de concertation avec les habitants pour 
affiner les hypothèses d’aménagement. 
Ce projet s’inscrit dans la continuité 
d’un autre, l’aménagement des voies sur 
berges qui vise à engager un processus de 
rééquilibrage dans le partage de l’espace 
public, ce qui implique nécessairement 
une diminution de la place de la voiture. 
Ce rééquilibrage est indispensable pour 
permettre aux piétons de regagner de 
l’espace mais aussi pour améliorer la 
qualité de l’air. La pollution est un ennemi 
mortel dont nul ne peut ignorer la gravité.

Emmanuel Grégoire
Président du groupe socialiste,  

radical et citoyen du 12e

emmanuel.gregoire@paris.fr

GROUPE ECOLOGISTE
Christophe Najdovski, Evelyne Honoré, David Gréau,

Emmanuelle Pierre-Marie, Christophe Teisseire

GROUPE SOCIALISTE, RADICAL ET CITOYEN
Catherine Baratti-Elbaz, Richard Bouigue, Sandrine Charnoz, 

Florence Chopin-Genet, Emmanuel Grégoire, Manon 
Gromberg, Pénélope Komitès, Lunise Marquis, Jean-Louis 
Missika, Fabrice Moulin, Régis Peutillot, Jean-Luc Roméro-

Michel, Eléonore Slama, Fadila Taïeb, Laurent Touzet
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De l’utilité des conseils 
de quartiers

Le conseil de quartier est un lieu d’infor-
mation, d’écoute, de débats concernant 
les projets d’aménagements d’un quartier. 
Le conseil de quartier est le relais entre les 
services de la mairie et les élus et la popu-
lation du quartier, sans être les représen-
tants des premiers ou des seconds. Sans 
être dupe sur ce dernier aspect de la défi-
nition, nous avons toujours défendu l’exis-
tence et le travail des conseils de quartier 
et nous encourageons les lecteurs à y 
prendre toute leur place.

Aujourd’hui, le conseiller de quartier a un 
rôle très sérieux  « de consultant » et ils 
sont souvent à l’origine de travaux d’amé-
lioration de la vie quotidienne. Pour les 
élus que nous sommes, un conseiller de 
quartier est un véritable atout, des yeux 
supplémentaires dans un quartier pour 
prendre la pleine mesure du ressenti des 
habitants sur un projet quand nous habi-
tons quelques rues plus loin.

Sur le réaménagement des places de la 
Bastille et de la Nation, les 2 conseils de 
quartier concernés ont mené des consul-
tations, des rencontres et fait des propo-
sitions. Le travail de concertation grand 
public s’est fait dans un second temps à 
partir de leur travail…et nous, autres élus, 
pouvons ainsi être tenu éloigné de pro-
jets aussi emblématiques jusqu’au vote 
en conseil d’arrondissement ou de Paris. 
Cela peut dérouter et cela explique aussi 
que de nombreux élus toutes étiquettes 
politiques confondues sont des anciens 
conseillers de quartiers acharnés.

Nous continuerons à défendre cette ins-
tance et à lutter contre certaines postures 
politiciennes qui peuvent parfois s’inviter 
dans des réunions, et qui n’ont en aucun 
cas leur place.

Ophélie Rota
Présidente du groupe UDI-Modem du 12e

Twitter : @groupudimodem12

Le Paris déchiré 
d’Anne Hidalgo

C’est une manie, Madame Hidalgo aime 
opposer les Parisiens les uns aux autres. 
Elle vient de l’illustrer à nouveau avec sa 
réforme des statuts de Paris qui opposera 
les parisiens du centre à ceux de la périphé-
rie. Qu’est-ce qui justifie un bouleversement 
institutionnel (absent de son programme) 
hormis un tripatouillage électoral ?

La même démarche l’anime s’agissant 
de l’aménagement des berges de Seine : 
opposer les automobilistes aux piétons, les 
commerçants des quais hauts aux futurs 
concessionnaires des quais bas, les actifs 
aux inactifs, les parisiens aux habitants de 
banlieue etc…

Il existe pourtant une possibilité de rendre 
la Seine aux Parisiens, en aménageant les 
berges sans impact sur la circulation, dans 
plusieurs sites de Paris. Ainsi, dans notre 
12e arrondissement, les élus ont proposé à 
la Maire de Paris de lancer une étude sur la 
création d’une liaison piétonne reliant le port 
de l’Arsenal à Bercy Charenton. Cette idée a 
pourtant éclos lors des réunions inter-quar-
tier Aligre et Bercy en 2011. 

Cette promenade piétonne a aussi le mérite 
de réconcilier tous les parisiens, en organi-
sant une trame de communication douce, 
d’ouest en est, prolongée à terme vers la 
commune de Charenton. Bref de désencla-
ver le quartier de Bercy par le fleuve et de 
relier Paris à sa banlieue.

Trop d’arguments positifs auront eu raison 
de ce projet ! 

La majorité socialiste refuse de considé-
rer ce projet, n’en serait-ce que l’étude.  Et 
pour cause cet aménagement, étant neutre 
sur la circulation automobile, il irait contre 
le dogme anti automobiliste de Madame 
Hidalgo et ses alliés verts.

Nous continuerons pourtant à défendre de 
tel projet d’aménagement car il représente le 

« Paris apaisé » que nous appelons de nos 
vœux.

Valérie Montandon
Présidente du groupe

Les Républicains du 12e 

Investissons dans les  
équipements sportifs 
au Bois de Vincennes 
Le bois de Vincennes est un véritable 
atout pour Paris et notre arrondissement. 
Nous devons concilier préservation de 
l’environnement, biodiversité et activités 
physiques et sportives qui sont un droit 
pour tout-es. De nombreux parisien-es 
pratiquent le sport librement et gratuite-
ment dans le bois de Vincennes. Le bois 
accueille de nombreuses manifestations 
sportives temporaires et abrite une impor-
tante offre d’équipements sportifs qui 
soient réglementés pour les compétitions 
ou en accès libre.

Malheureusement certains sites sont 
détériorés ou devenus obsolètes. Prenons 
l’exemple de la qualité médiocre des ter-
rains engazonnés ou  l’état de l’anneau cy-
clable du Polygone dont le revêtement est 
dégradé voir dangereux.  Il est nécessaire 
de résoudre certains conflits d’usages, 
et de clarifier l’utilisation des terrains de 
grands jeux et leur insertion paysagère 
dans le bois, de développer l’accessibilité  
et l’attractivité de certains lieux. Nous le 
rappelons régulièrement à l’équipe mu-
nicipale et nous avions fait adopter un 
vœu en conseil d’arrondissement du 12e 
pour que la ville engage une étude sur un  
schéma directeur des équipements spor-
tifs au sein du bois de Vincennes. Nous 
demandons également que soit lancée 
une concertation  avec la population, les 
associations et l’ensemble des usagers 
du bois sur la nécessité de réhabiliter les 
équipements sportifs et pour définir un 
plan pluriannuel d’investissement précis 
sur la mandature  qui sera rendu public.

Alors que Paris s’est lancé dans la candi-
dature pour l’accueil des Jeux Olympiques 
2024, nous sommes encore l’une des 
villes la moins bien dotée en équipements 
sportifs, il est plus que jamais urgent de 
répondre aux besoins des pratiquants-es, 
des scolaires et des associations sportives.

Nicolas Bonnet-Oulaldj
Président du groupe Communiste-Front 

de gauche
nicolas.bonnet@paris.fr

GROUPE UDI-MODEM
Ophélie Rota, François Haab

GROUPE LES RÉPUBLICAINS
Valérie Montandon, Isabelle Tavaux, Franck Margain, 

Matthieu Seingier, Corinne Atlan-Tapiero

GROUPE COMMUNISTE - FRONT DE GAUCHE
Nicolas Bonnet Oulaldj, Brigitte Velay-Bosc,

Catherine Vieu-Charier
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Avril
4 avril à 17h
Compte rendu de mandat  au 
quartier Bel air Nord
Venez retrouver Catherine
Baratti-Elbaz et l’équipe
municipale.

5 avril à 11h
Compte rendu de mandat : 
les rendez-vous interquartiers
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale au Kiosque citoyen. 
Place Félix Eboué angle rue de 
Reuilly et avenue Daumesnil

6 avril à 10h30
Compte rendu de mandat : 
les rendez-vous interquartiers
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale au marché d’Aligre.
Place d’Aligre

6 avril à 19h
Réunion publique
Restitution de la concertation sur 
le projet Paul Valéry.
CISP Maurice Ravel, 6 avenue 
Maurice Ravel

9 avril : 10h-18h 
Anniversaire du poulailler : 1 an 
déjà !
Entrée libre et gratuite. 
Animations et animaux de la 
ferme.
Centre d’Animation Maurice Ravel, 
6 avenue Maurice Ravel

11 avril à 19h30
Projection / débat du 
documentaire « Forêt 
mouvante » de Yanette Shalter 
et Emmanuel Coquelou 
Les conseiller-e-s de quartier 
membres de la commission 
Cinéma Itinérant vous invitent à 
cette projection en présence des 
deux réalisateurs.
Auditorium Paul Dukas 51 rue 
Jorge Semprun

13 avril à 17h
Compte rendu de mandat au 
quartier Bercy
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale.

14 avril à 17h45
Cérémonie de remise des 
cartes d’électeurs aux jeunes 
majeurs
Salle des Fêtes, Mairie du 12e 

19 avril à 17h
Compte rendu de mandat au 
quartier Vallée de Fécamp
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale.

23 avril à 14h
Cérémonie du souvenir de la 
déportation
Monument aux morts, Mairie 
du 12e 

28 avril à 17h
Compte rendu de mandat au 
quartier Bel Air Sud
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale.

Mai 
2 mai à 19h
Conseil d’arrondissement
Ouvert à tous.
Salle des Fêtes, Mairie du 12e 

3 mai à 17h
Compte rendu de mandat au 
quartier Jardin de Reuilly
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale.

8 mai à 11h
Célébration de l’armistice de la 
seconde Guerre Mondiale
Monument aux morts, Mairie 
du 12e 

9 mai à 19h
Réunion publique
Présentation du projet 
Daumesnil-Gare de Lyon.
Salle des Fêtes, Mairie du 12e 

10 mai à 17h
Compte rendu de mandat au 
quartier Nation-Picpus
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale.

20 mai à 17h
Compte rendu de mandat au 
quartier Aligre-Gare de Lyon
Venez retrouver Catherine 
Baratti-Elbaz et l’équipe 
municipale.

21 mai à 11h
Visite sur site
Projet Daumesnil-Gare de Lyon.
Inscription obligatoire. Plus d’info 
sur mairie12.paris.fr

27 mai à 11h
73e anniversaire de la création 
du Conseil National de la 
Résistance, journée nationale 
de la Résistance
Monument aux morts, Mairie 
du 12e 

27 mai à 17h
 « Bel air en fête »
Fête de quartier proposée par le 
Conseil de quartier Bel-Air Sud 
avec animation, apéritif convivial 
et pique-nique.
Promenade plantée René Dumont

28 mai à 13h
Bolly Bazaar 2
Une mise en lumière de la 
Culture indienne à travers 
de nombreuses animations. 
Danses, contes, sculptures ou 
musiques, des artistes amateurs 
et professionnels partageront leur 
passion avec le public.
Place du marché Saint Eloi

28 mai à 22h
Cinéma en plein air
Projection gratuite organisée par 
le cinéma itinérant des Conseils 
de quartier. Sur la thématique de 
l’Inde.
Jardin de Reuilly

30 mai à 19h
Conseil d’arrondissement
Ouvert à tous.
Salle des Fêtes, Mairie du 12e

 Juin
2 juin à 19h
June events : Mylène Benoit
Festival de danse. Performance 
gratuite.
Médiathèque Hélène Berr

4 juin
Festival Entrez dans la danse
Spectacle en plein air, dans 
l’espace public, avec environ 
44 propositions artistiques 
gratuites, une quinzaine d’ateliers 
participatifs, un bal disco, un 
flashmob…
Dans les rues du 12e 
arrondissement

4 juin à 9h
2e édition parisienne de 
« Paris fais-toi belle », 
la grande marche de nettoyage 
participatif
Rendez vous au skate park de 
Bercy

5 juin à 12h
Fête de Bercy
Fête de quartier proposée par le 
Conseil de quartier Bercy, avec un 
grand pique nique.
51 rue de Bercy

5 juin à 15h
June events : Chloé Hernandez 
et Orin Camus
Festival de danse. Performance 
gratuite.
Jardin de Reuilly

 18 juin à 11h
Célébration de l’appel du 18 juin
Monument aux morts, Mairie 
du 12e 

18 et 19 juin
Festival des arts de la Rue 
Coulée Douce
La compagnie Progéniture 
vous invite à partager une 
ambiance sucrée et rock’n’roll 
avec des spectacles novateurs, 
indisciplinés et inclassables.
Esplanade du cadran solaire, rue 
Jacques Hillairet

19 juin à 10h
Art en balade
Parcours d’œuvres à découvrir 
sur le viaduc des arts. Avec la 
participation des Conseils de 
quartier Aligre-Gare de Lyon, 
Jardin de Reuilly et Bel-Air Sud.
Promenade plantée

20 juin à 19h
Conseil d’arrondissement
Ouvert à tous.
Salle des Fêtes, Mairie du 12e 

25 juin à 14h
Fête de la Baleine
Jeux, concert, animation et 
buvette.
Place Rozanoff

TOUS LES 
MERCREDIS 
au Terrain 
d’Education 
Physique Léon 
Mottot :
Venez profiter d’un créneau 
de football gratuit et 
encadré par un animateur 
de la Direction Jeunesse et 
Sports chaque mercredis 
de 15h00 à 19h00 (hors 
période de vacances 
scolaires). 
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THÉÂTRE DU SOLEIL  01 43 74 24 08 
La Déplacée ou la vie à la campagne  H. Müller /  B. Bloch  4 - 22 mai 

THÉÂTRE DE LA TEMPÊTE  01 43 28 36 36
Dom Juan  Molière / A. Coutureau   &   Annabella  J. Ford / F. Jessua  jusqu’au 17 avril  •
Anna Karénine  L. Tolstoï / G. Vassart  12 mai - 12 juin  •  Chansons sans gêne  
Y. Guilbert / N. Joly / S. Abkarian  13 - 22 mai  •  Une vie bouleversée  E. Hillesum / 
R. Borgna / J.-C. Fall  26 mai - 5 juin  •  Diasporama  Z. Horoks  10 - 19 juin  

THÉÂTRE DE L’ÉPÉE DE BOIS  01 48 08 39 74
Le Prince travesti  D. Mesguich  jusqu’au 10 avril  •  Ubu Roi  A. Jarry / A. Diaz-Florian  
jusqu’au 17 avril  •  Les Fusils de la Mère Carrar  B. Brecht / A. Diaz-Florian  jusqu’au  
26 juin  •  Ainsi parlait Zarathoustra  F. Nietzsche / S. Benabdelhouab  21  - 24 avril  •  
Le P’tit bourgeois gentilhomme  E. de Dadelsen  10 - 22 mai  •  El Duende  F. Garcia 
Lorca /  M. Malavia  12 - 22 mai  •  De passage  S. Jaubertie / J. Bert  26 mai - 5 juin 

THÉÂTRE DE L’AQUARIUM  01 43 74 99 61
Illusions  I. Viripaev / G. Stoev  5 - 24 avril  •  Hommage à Pierre Boulez  4 concerts  
/ Ensemble Aleph  2 - 3 avril  •  Godard - Beethoven  brunch-concert / Quatuor Leonis  
17 avril  •  Page en construction  F. Melquiot / K. Lardjam  10 - 22 mai  

ARTA  01 43 98 20 61
STAGES  La scène comme poétique de l’indicible / D. Niangouna  20 - 29 avril  •  Les 
impulsions du texte / L. Gaudé, J.-F. Dusigne  23 - 27 mai  •  Kyôgen, les techniques 
comiques du théâtre japonais / Shime et I. Shigeyama  13 - 24 juin   

CDC ATELIER DE PARIS - CAROLYN CARLSON              01 417 417 07  
It’s a match  / R. Delaunay, S. Prudhomme  &  Jetés dehors /  S. Prunenec, M. Riboulet  
5 avril  •  Madame / B. Tchomanga  14 - 15 avril  •  Au pied de la Lettre #2  11 - 12 mai  
•  opEn STudio mASTErclASS    A. Richard  8 avril    G. Vienne  16 avril    D. Hay  20 mai  

A LA CARTOUCHERIE…

Pour en savoir plus : www.cartoucherie.fr

GRANDS MÉCÈNES DE LA CINÉMATHÈQUE FRANÇAISE : UNE EXPOSITION CONÇUE PAR LA CINÉMATHÈQUE FRANÇAISE, 
EN COPRODUCTION AVEC :

AMIE 
DE LA 
CINÉMATHÈQUE 

EN PARTENARIAT AVEC : EN PARTENARIAT MEDIA AVEC

Elephant, Gus Van Sant, 2003 © HBO / My Own Private Idaho, Gus Van Sant, 1991 © Warner Bros Picture cinematheque.fr

pub_mairie12_GVS.indd   1 21/03/2016   11:01:30
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3 > 18 ju�  2016
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SPECTACLES 
à la Cartoucherie, Bois de Vincennes
Carolyn Carlson, Frédérick Gravel, 
Thomas Hauert, Benoît Lachambre, 
Fabrice Lambert, Maud Le Pladec, 
Marlène Monteiro Freitas, Radouan Mriziga, 
Alban Richard, Kat Válastur...

PERFORMANCES G R AT U I T E S
dans le 12ème

Mylène Benoit
Jeudi 2 juin à 19h 
Médiathèque Hélène Berr

Chloé Hernandez & Orin Camus
Vendredi 3 juin 
à 15h | Place Colonel Rozanoff
à 18h30 | Cartoucherie
Samedi 4 juin
à 14h | Bercy Village
à 17h | place de l’Eglise, Vincennes
Dimanche 5 juin
à 15h | Jardin de Reuilly

10
è
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CDC Atelier de Paris-Carolyn Carlson
Cartoucherie | 2 route du Champ de Manœuvres | 75012 Paris
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Mairie du 12e arrondissement - 130, avenue Daumesnil - 75012 Paris

mairie12paris

Facebook.com/Mairie12Paris 

@Mairie12Paris

mairie12.paris.fr

mairie12@paris.fr Posez vos questions à l’avance !01 44 68 12 12

de compte-rendu de mandat 2016
de Catherine Baratti-Elbaz, Maire du 12e

arrondissement, et de l’équipe municipale

mairie12.paris.fr 2ansParis12

JEUDI 31 MARS À 20H
Espace Reuilly - 21 Rue Antoine-Julien Hénard

 Accessible aux personnes à mobilité réduite 

Bus : 29  Mairie du 12e / 46  Mongallet | Métro : 8  Mongallet |  6  et 8  Daumesnil |   n°12028  |  3 rue Hénard

RÉUNION 
PUBLIQUE


